
					
Maître MILAN Julien
							Notaire
							7 rue de Marguerite De Valois
							BP 2
							16330 MONTIGNAC CHARENTE


Aussac-Vadalle, le 7 novembre 2018



Objet : Droit de préférence – acquisition parcelle
Bordereau d’envoi


	Pour instruction :

 Maître, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints les éléments pour l’acquisition d’une parcelle de M. FAURE Alain (droit de préférence) :

-    Nos courriers d’échanges avec le notaire,
· La délibération 2018-7-8 du 29 octobre 2018, prise à cet effet ;   
                

                  Vous en souhaitant bonne réception,





								Le Maire,
								Gérard LIOT
								P/O : la secrétaire
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